
GUIDE  
DES INITIATIVES 

DE SOBRIÉTÉ
ASSOCIATIONS  

DES HAUTS DE FRANCE  
ET DE WALLONIE



Ce guide des initiatives est l’un des résultats concrets du 
projet Assoreduce, porté par Canopea et Virage Énergie 
dans le cadre d’un micro-projet Interreg France - Wallonie 
- Vlaanderen. L’objectif d’Assoreduce était de Mettre en 
relation les ASSOciations participant à la REDUction des 
Consommations d’Énergie et de ressources naturelles au-
tour de deux leviers majeurs : l’aménagement du territoire 
et les mobilités. Face aux défis environnementaux et aux 
changements de comportement nécessaires, découvrir des 
pratiques innovantes mises en pratique de part et d’autre de 
la frontière permet souvent de changer de point de vue et 
d’interroger ses réflexes habituels.
Ce guide rassemble les initiatives présentées lors des jour-
nées d’étude organisées dans le cadre du projet et qui ont 
permis à des acteurs des deux côtés de la frontière de se 
rencontrer, de partager leurs expériences et d’apprendre 
les uns des autres. Il a été construit selon une logique de 
rayonnement et d’échange transfrontalier, pour valoriser 
les initiatives portées par les associations des Hauts de 

EDITO

http://www.assoreduce.eu
http://www.canopea.be
http://www.virage-energie.org
https://www.interreg-fwvl.eu/
https://www.interreg-fwvl.eu/


France et de Wallonie et mettre en évidence les conditions 
de réplicabilité des projets. Chaque fiche-projet réunit les 
informations essentielles pour comprendre une initiative et, 
surtout, s’en inspirer : contexte et calendrier, organisation 
et financement, parties prenantes, facteurs de réussite, li-
mites identifiées, conseils des porteurs de projet. 
Complémentairement, parce les contextes institutionnels 
sont différents d’une Région à l’autre, des schémas com-
paratifs des acteurs locaux et documents de planification 
de l’aménagement du territoire et de la mobilité durables, 
conçus comme des guides de décodage institutionnel ont 
été publiés sur le site du projet et téléchargeables en fichier 
pdf. Ils sont à retrouver au lien suivant : https://www.asso-
reduce.eu/nos-resultats.
Nous espérons que ce guide sera une ressource utile pour 
toute association, collectivité ou acteur territorial souhai-
tant engager une politique territoriale de sobriété transver-
sale, en s’inspirant d’expériences éprouvées et ancrées dans 
des réalités de terrain proches de la leur.

https://www.assoreduce.eu/nos-resultats/
https://www.assoreduce.eu/nos-resultats/


INITIATIVES 
FRANÇAISES



 OBJECTIF DE L’INITIATIVE
Créer un habitat participatif 

où les habitants conçoivent, créent 
et gèrent collectivement leur cadre 
de vie. Le projet combine logements 
privatifs et espaces communs, avec 
une ambition sociale forte : convi-
vialité, entraide, mixité, respect de la 
singularité de chacun et sobriété dans 
les usages.

EN QUOI EST-CE  
DE LA SOBRIÉTÉ ? 

Le projet repose sur la mutualisation 
des espaces et des équipements, ce 

qui permet de réduire les consomma-
tions matérielles et énergétiques par 
habitant. Il favorise également des 
pratiques de partage et de coopéra-
tion qui limitent les besoins matériels 
individuels (ex : outils de bricolage), 
tout en s’inscrivant dans un quartier 
dense qui évite l’étalement urbain.

DESCRIPTIF DE L’INITIATIVE 
Le projet se situe dans l’éco-

quartier Fives Cail à Lille et prend la 
forme d’un immeuble collectif d’en-
viron 20 logements, allant du T2 au 
T5, répartis sur plusieurs étages. Il 

LES CAIL’LOUX 
HABITAT PARTICIPATIF  
DANS L’ÉCOQUARTIER  

FIVES CAIL À LILLE
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CONTACT : 
lescaillouxverts.fives@gmail.com 

LIENS UTILES : 
Les Cailloux Verts 

mailto:lescaillouxverts.fives@gmail.com
https://www.basededonnees-habitatparticipatif-oasis.fr/?FivesCail


combine des espaces privatifs avec 
des espaces communs conçus et gé-
rés par les habitants : salle commune, 
chambre d’amis, abri vélo et jardin. 
Ces espaces favorisent le partage 
via des activités collectives entre 
résidents.
Le groupe d ’habitants, constitué 
progressivement, a défini une raison 
d’être et une charte encadrant les 
valeurs et le fonctionnement du pro-
jet. Il a également mis en place des 
modalités de gouvernance partagée, 
permettant de prendre des décisions 
collectives. Le projet s’inscrit dans 
une dynamique plus large d’habitat 
participatif, visant à produire un 
cadre de vie plus convivial, solidaire 
et respectueux de l’environnement.

CALENDRIER DU PROJET
Une première phase de con

ception se déroule entre 2016 et 2019 
avec un premier groupe d’habitants. 
En 2020, le projet est relancé par la 
Ville selon de nouvelles modalités, 
notamment un changement de bail-
leur et une redéfinition des règles 
d’accession. Le chantier démarre en 
décembre 2022 pour une livraison en 
novembre 2025.

DIMENSIONS FINANCIÈRES 
Le projet repose sur un mon-

tage associant habitants, bailleur 
social et société d’aménagement du 
quartier (Soreli). Le programme de 20 

logements, dont 14 en accession libre 
ou sociale et 6 en location sociale per-
met à des ménages aux profils variés 
d’intégrer le projet.

ORGANISATION ET PARTIES 
PRENANTES 

Le projet est porté par un collectif 
d’habitants qui s’est structuré au-
tour d’une raison d’être, d’une charte 
et d’un processus de gouvernance 
partagée. Selon les sujets, il recourt 
à la délégation, au vote, au consen-
tement, au consensus ou au report, 
afin d’ajuster les modes de décision 
à la réalité du groupe. Le collectif as-
socie plusieurs partenaires, dont la 
Ville de Lille, le bailleur social Notre 
Logis, l ’aménageur du site Fives 
Cail (Soreli) sans oublier l ’architecte 
Hélène Haart. Les habitants jouent 
un rôle central dans la définition du 
projet (notamment la conception des 
espaces communs), la prise de dé-
cision et la gestion future du lieu, en 
lien avec les professionnels impliqués 
dans sa réalisation.

FACTEURS DE RÉUSSITE  
DE L’INITIATIVE 

L’engagement intense d ’un noyau 
de futurs habitants et la capacité à 
construire une vision commune via 
la formalisation d’une raison d’être, 
de valeurs partagées et de règles de 
fonctionnement structure le collec-
tif ; la qualité de l’accompagnement 



par des acteurs publics et profession-
nels sécurise le projet dans la durée ; 
in fine, la réussite dépend autant de 
l’ingénierie collective que du montage 
immobilier.

LIMITES DE L’INITIATIVE 
Temps bénévole à consacrer 

au projet très important en raison 
de la complexité des arbitrages col-
lectifs ; difficulté de maintenir une 
dynamique humaine stable sur plu-
sieurs années en dépit des tensions 
interpersonnelles ; dépendance aux 
cadres institutionnels et aux parte-
naires impliqués dans sa réalisation.

CONSEILS POUR RÉPLIQUER  
LA DÉMARCHE 

Clarifier très tôt les attentes, valeurs, 
freins et limites du groupe ; formaliser 
une raison d’être ; expliciter les règles 
de décision ; accepter les temps de 
maturation ; s’appuyer sur des par-
tenaires solides pour les dimensions 
juridiques, foncières et opération-
nelles.

HOMOLOGUE DE L’AUTRE CÔTÉ 
DE LA FRONTIÈRE 

La Ferme de Louvranges est est l’un 
des tout premiers habitats groupés 
à avoir vu le jour en Belgique (1978). 
Depuis, entre 200 et 250 habitats 
groupés ont vu le jour. L’asbl Habi-
tat et Participation accompagne les 
citoyens dans leur projet d’habitat 
groupé. Une cartographie des habi-
tats groupés présents sur le territoire 
belge est disponible en ligne.

https://habitat-participation.be
https://habitat-participation.be
https://www.habitat-groupe.be/carte-des-habitats-participatifs-groupes


OBJECTIF DE L’INITIATIVE 
Informer les usagers des 

transports en commun de la métro-
pole lilloise, défendre leurs droits et 
proposer une alternative citoyenne 
aux outils de l’opérateur de transport 
public Ilévia. L’association développe 
un site et une application offrant 
horaires, trafic, cartographie, noti-
fications, signalement d’incidents et 
itinéraires alternatifs à l ’application 
“officielle”.

EN QUOI EST-CE  
DE LA SOBRIÉTÉ ? 

Le projet s’inscrit dans une logique 
de sobriété d’usage en optimisant les 
déplacements au sein des réseaux 
existants plutôt qu’en développant 
de nouvelles infrastructures. Il s’ap-
puie sur des données ouvertes et des 
outils numériques légers, limitant les 
besoins matériels. En améliorant l’in-
formation en temps réel, il contribue à 
éviter des trajets inutiles et à valoriser 
l’attractivité des transports collectifs 
pour le public.
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MOBILILLE
APPLICATION CITOYENNE  

D’INFORMATION ET DE DÉFENSE 
DES USAGERS DES TRANSPORTS 

COLLECTIFS

CONTACT : 
Mattéo Ferrux, matteo.ferrux@mobilille.fr

LIENS UTILES : 
MobiLille

mailto:matteo.ferrux@mobilille.fr
https://mobilille.fr


DESCRIPTIF DE L’INITIATIVE 
MobiLille repose sur une ap-

plication mobile gratuite permettant 
d’accéder aux informations du réseau 
de transport métropolitain (métro, 
bus, tramway, vélos en libre-service 
et partiellement trains régionaux). 
L’outil propose un calcul d’itinéraire, 
des notifications personnalisées et 
un système de signalement des inci-
dents directement par les usagers.
L’application a été conçue de manière 
collaborative, avec une phase de test 
impliquant environ une centaine d’uti-
lisateurs. Elle compte aujourd’hui 
plusieurs milliers d’usagers et s’ap-
puie sur une communauté active qui 
contribue à améliorer la qualité des 
informations. En complément, Mobi-
Lille développe un site d’information 
et produit des analyses sur les po-
litiques de mobilité, renforçant son 
rôle d’acteur citoyen au-delà de l’outil 
numérique.

CALENDRIER DE L’INITIATIVE
L’association MobiLille est 

créée en 2024 dans un contexte de 
dysfonctionnements récurrents du 
réseau de transport public lillois. 
Après une phase de développement 
et de test, l’application est officielle-
ment lancée début 2025. Depuis, le 
projet évolue progressivement avec 
l’ajout de nouvelles fonctionnalités et 
une augmentation du nombre d’utili-
sateurs.

DIMENSIONS FINANCIÈRES 
Le projet repose sur un mo-

dèle frugal, fondé principalement sur 
le bénévolat et le développement in-
terne de l’application. Il mobilise peu 
de moyens financiers et bénéficie de 
soutiens ponctuels, ce qui lui permet 
de conserver une indépendance vis-
à-vis des opérateurs de transport 
tout en maintenant des coûts limités.

ORGANISATION ET PARTIES 
PRENANTES 

MobiLille est porté par une associa-
tion indépendante d’usagers animée 
par une équipe bénévole, sans lien 
avec Ilévia ni avec un mouvement ou 
parti politique. Son équipe comprend 
un président, un vice-président, un 
secrétaire, une chargée de commu-
nication, un rédacteur web et des 
gestionnaires de l’information trafic. 
Le projet s’appuie sur les contribu-
tions directes des utilisateurs, qui 
participent à l’amélioration de l’outil 
via leurs signalements.

FACTEURS DE RÉUSSITE  
DE L’INITIATIVE

La réussite de MobiLille tient à sa ca-
pacité à répondre à un besoin concret, 
à savoir disposer d’une information 
rapide et fiable sur les itinéraires en 
cas de perturbations du réseau. L’ap-
proche collaborative (système de 
signalement collaboratif et notifica-
tions ciblées) permet d’améliorer ra-



pidement la pertinence des informa-
tions, tandis que la simplicité d’usage 
et la gratuité permise par l’open data 
et les logiciels libres renforcent son 
adoption. Son positionnement indé-
pendant contribue également à sa 
crédibilité auprès des usagers.

LIMITES DE L’INITIATIVE 
Le projet dépend de la qualité 

des données publiques, de la capacité 
de l’équipe à maintenir un service très 
réactif et des ressources humaines 
disponibles, entièrement bénévoles.

CONSEILS POUR RÉPLIQUER  
LA DÉMARCHE 

S’appuyer sur l’open data, développer 
par itérations courtes, tester avec de 
vrais usagers, intégrer l’accessibilité 
dès la conception et penser l ’appli-
cation comme un outil civique local, 
pas seulement comme un produit 
technique.

HOMOLOGUE DE L’AUTRE CÔTÉ 
DE LA FRONTIÈRE 

Il n’existe pas d’application équiva-
lente côté wallon, tout reste à créer !



NB : Bien que la Soreli soit une société d’économie mixte et non une association, sa pré-
sence dans ce guide se justifie par la valeur inspirante de ses pratiques. En tant qu’acteur 
opérationnel de l’aménagement, elle met en œuvre à grande échelle des principes (sobriété 
foncière, recyclage urbain, co-construction) qui peuvent nourrir les réflexions et les projets 
associatifs, notamment dans leurs relations avec les collectivités et les aménageurs.

OBJECTIF DE L’INITIATIVE
Transformer l’ancienne usine 

de matériel ferroviaire Fives Cail en 
un écoquartier mixte, intégrant loge-
ments, activités économiques, équi-
pements publics et espaces verts. 

EN QUOI EST-CE  
DE LA SOBRIÉTÉ ? 

La reconversion d’une friche indus-
trielle en écoquartier illustre parfai-
tement l ’idée de sobriété foncière : 
le projet valorise le réemploi du patri-
moine bâti et la densification, deux di-
mensions de la sobriété qui permette 
d’éviter l’étalement urbain et l’artifi-
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iÉCO-QUARTIER 
FIVES CAIL  

PAR LA SORELI
TRANSFORMATION D’UNE FRICHE 
INDUSTRIELLE EN ÉCOQUARTIER 

À LILLE

CONTACT : 
Antoine Soyer - Responsable du pôle,  
asoyer@soreli.fr

LIENS UTILES :  
SORELI - L’usine industrielle de Fives, lieu incon-
tournable des lillois
CERDD - Métamorphose d’une friche en écoquartier

https://www.soreli.fr/projets/fives-cail

https://www.soreli.fr/projets/fives-cail

https://cerdd.org/initiatives/fives-cail-la-metamorphose-d-une-friche-en-ecoquartier/f8038c81-6ba3-48db-af5e-92449d3b78a9


cialisation d’espaces naturels ou agri-
coles. Enfin, la mixité des fonctions 
(logements, bureaux, services) permet 
de réduire les besoins de déplacement 
et d’optimiser les usages du territoire.

DESCRIPTIF DE L’INITIATIVE 
Le projet Fives Cail concerne 

un site d’environ 25 hectares, dont une 
première tranche d’environ 10 hec-
tares déjà réalisée. Il prévoit la création 
d’un quartier complet combinant 1200 
logements, activités économiques, 
équipements publics et espaces de 
loisirs. Le projet intègre notamment 
un parc urbain d’environ 5 hectares, 
ainsi que la reconversion de grandes 
halles industrielles en lieux d’activités, 
de restauration et de vie collective.
Le quartier accueille des programmes 
variés, allant du logement à des équi-
pements structurants comme une 
piscine, un lycée hôtelier ou des es-
paces dédiés à l’économie sociale et 
solidaire (cf. fiche de la LOCO). L’en-
semble est conçu pour favoriser la 
mixité sociale et fonctionnelle, tout 
en conservant une forte identité pa-
trimoniale issue de l ’histoire indus-
trielle du site.

CALENDRIER
L’activité industrielle cesse 

en 2001. Le projet se construit dans 
le temps long : études et premières 
interventions dans les années 2000, 
phase 1 conduite jusqu’en 2024 sur 10 

hectares, phase 2 lancée à partir de 
2022 sur 15 hectares jusqu’à la fin de 
la décennie 2020.

DIMENSIONS FINANCIÈRES 
Le projet repose sur un inves-

tissement public de grande ampleur 
provenant de la Métropole Euro-
péenne de Lille et de la Ville de Lille,  
mobilisant aussi des subventions 
publiques ainsi que les produits issus 
des ventes de charges foncières dans 
le cadre d’une opération d’aménage-
ment pilotée par la Soreli, une socié-
té d’économie mixte. Il s’inscrit dans 
une logique de montage complexe, 
combinant production de logements, 
développement économique et réali-
sation d’équipements publics.

ORGANISATION ET PARTIES 
PRENANTES

Le projet d’initiative publique est porté 
par la Métropole Européenne de Lille et 
la Ville de Lille puis mis en œuvre par 
SORELI, société d’économie mixte 
spécialisée dans l’aménagement. Il as-
socie de nombreux partenaires, dont 
des urbanistes, paysagistes, écolo-
gues, des architectes, des entreprises 
de construction et de promotion im-
mobilière, des institutions publiques 
et des acteurs locaux. La démarche 
intègre également des processus de 
concertation avec les habitants, afin 
de définir les usages du quartier et des 
espaces publics.



FACTEURS DE RÉUSSITE  
DE L’INITIATIVE LOCALE 

Le projet réussit parce qu’il assume 
une temporalité longue, articule mé-
moire industrielle et nouveaux usages, 
travaille les espaces publics comme 
couture urbaine (l’usine générait aupa-
ravant une rupture dans les chemine-
ments au sein du quartier) et maintient 
une programmation mixte. La concer-
tation autour du parc et des usages 
renforce l’appropriation du site.

LIMITES DE L’INITIATIVE
La transformation reste com-

plexe dans la mesure où elle implique 
dépollution, réhabilitation patrimo-
niale, coordination de nombreux 
acteurs au fil des phases de projet, 
appropriation habitante et équilibre 
économique d’une opération de très 
grande ampleur. Le temps long peut 
aussi rendre le projet difficile à lire 
pour les habitants.

CONSEILS POUR RÉPLIQUER  
LA DÉMARCHE

Travailler par phases lisibles, préser-
ver les éléments identitaires du site, 
articuler programmation et concer-
tation, et considérer les espaces 
publics comme un moteur du projet 
plutôt qu’un simple accompagnement 
de la promotion immobilière du bâti 
valorisé par le privé.

HOMOLOGUE DE L’AUTRE CÔTÉ  
DE LA FRONTIÈRE

Un exemple de réhabilitation mixte 
d ’une friche urbaine se trouve du 
côté de Herstal, sur les anciens sites 
des ACEC  (Ateliers de Constructions 
Électriques de Charleroi). Cette re-
conversion porte sur 27 hectares 
de zone industrielle lourde et vise la 
création d’un nouvel écoquartier in-
tégrant des activités économiques 
durables, de l ’agriculture urbaine, 
une matériauthèque etc., tout en ré-
habilitant les bâtiments industriels 
à haute valeur patrimoniale. L’ambi-
tion de cette reconversion est d’être 
une vitrine de l’immobilier circulaire 
en visant à réduire la production de 
déchets, les émissions de CO2 et la 
consommation des ressources.  Pour 
en savoir plus, cliquez sur ce lien.
 

LE CONSEIL DE L’ÉQUIPE  
ASSOREDUCE

Pour + d’infos sur les institutions qui 
œuvrent à l’aménagement du territoire 
français et belge, prenez connais-
sance de nos schémas d’acteurs di-
rectement sur assoreduce.eu. Une 
SEM comme la SORELI appartient 
à la catégorie Entreprise Publique 
Locale (EPL), que l’on retrouve dans 
l’avant-dernière colonne  du schéma 
produit pour la France. 

https://www.urbeo.be/projets/rehabilitation-des-acec/
https://www.assoreduce.eu/les-acteurs-de-la-planification-territoriale-en-france/
https://www.assoreduce.eu/les-outils-de-la-planification-territoriale-en-wallonie/
http://assoreduce.eu


OBJECTIF DE L’INITIATIVE
La démarche bien-être ter-

ritorial portée par l ’ADULM (Cf. “Le 
conseil de l’équipe Assoreduce » pour 
une présentation de l’association) vise 
à replacer les besoins et le vécu des 
habitants au cœur des politiques 
publiques, en construisant des indi-
cateurs alternatifs au Produit Inté-
rieur Brut (PIB) pour orienter l’action 
publique vers une transition juste. 
Elle cherche à définir collectivement 
« ce qui compte » et fait de la qualité 
de vie  pour les habitants un outil pour 

guider les choix d’aménagement et de 
développement.

EN QUOI EST-CE  
DE LA SOBRIÉTÉ

La démarche contribue à la sobriété 
en proposant une alternative aux ap-
proches fondées sur la seule crois-
sance économique, en intégrant 
explicitement un plancher social et 
des limites environnementales dans 
la définition des objectifs de déve-
loppement territoriaux. Elle favorise 
des réponses moins consommatrices 

ADULM
AGENCE DE DÉVELOPPEMENT  

ET D’URBANISME DE LILLE  
MÉTROPOLE —  

DÉMARCHE BIEN-ÊTRE 
 TERRITORIAL

CONTACT : 
Bérénice Thouin  
bthouin@adu-lille-metropole.org 

LIENS UTILES :  
ADULM -  La démarche bien-être territorial 
CDC - Définir et évaluer le bien-être territorial
Cerdd - Le bien-être territorial dans la 
métropole lilloise

mailto:bthouin@adu-lille-metropole.org
https://new.express.adobe.com/webpage/LMOIpVt2RQdia/
http://www.caissedesdepots.fr
https://cerdd.org/initiatives
https://cerdd.org/initiatives


de ressources tout en valorisant des 
dimensions immatérielles comme les 
liens sociaux, l’accès aux services ou 
encore le sentiment d’appartenance.

DESCRIPTIF DE L’INITIATIVE
La démarche repose sur la 

construction d’un référentiel du bien-
être territorial, structuré autour de 
plusieurs grandes dimensions cou-
vrant à la fois les conditions de vie, les 
relations sociales et les caractéris-
tiques du territoire. Ce référentiel sert 
de base à l’élaboration d’indicateurs 
permettant de mesurer et de suivre le 
bien-être des habitants.
Le travail s’appuie sur des ateliers 
participatifs réunissant des habitants,  
des élus, des techniciens et des ex-
perts, afin de croiser les approches 
objectives et subjectives. Il mobilise 
également des outils d’animation va-
riés, comme des ateliers collaboratifs 
ou des jeux pédagogiques, pour fa-
ciliter l’appropriation des enjeux. La 
démarche vise in fine à produire une 
“boussole” territoriale, capable d’éclai-
rer les décisions publiques et de guider 
les trajectoires de développement.

CALENDRIER DU PROJET
2020-2022 : lancement d’une 

démarche expérimentale à l ’échelle 
de la MEL. 2023-2025 : co-construc-
tion du référentiel et des indicateurs 
avec acteurs locaux et habitants. 
2025-2026 : diffusion des outils et 

structuration d’un “kit bien-être ter-
ritorial” à destination des collectivités

DIMENSIONS FINANCIÈRES
La démarche repose sur les 

moyens internes de l’ADULM (ingénie-
rie, animation), des partenariats avec 
la Métropole Européenne de Lille et 
d’autres institutions,  des ressources 
mutualisées dans le cadre de projets 
de recherche. Il s’agit d’un dispositif  fi-
nancièrement peu coûteux mais inten-
sif en ingénierie et en temps collectif.

ORGANISATION ET PARTIES 
PRENANTES

Le projet est piloté par l ’ADULM qui 
coordonne les travaux en groupes 
multi-acteurs (élus, techniciens, 
chercheurs, citoyens), en lien étroit 
avec la Métropole Européenne de Lille. 
Il associe un large panel d’acteurs, 
incluant des habitants, des membres 
du Conseil de développement, des 
chercheurs, des techniciens des 
collectivités et des partenaires insti-
tutionnels (Région Hauts-de-France, 
Cerdd,, Institut pour la recherche 
(CDC), SIILAB). Cette organisation 
permet de croiser les points de vue 
et de construire une vision partagée 
du bien-être à l’échelle du territoire.

FACTEURS DE RÉUSSITE  
DE L’INITIATIVE LOCALE

La réussite de la démarche tient à sa 
capacité à articuler participation ci-



toyenne et expertise technique, ainsi 
qu’à son inscription dans les enjeux 
contemporains de transition écolo-
gique et sociale. Le travail sur les in-
dicateurs permet de rendre concrète 
une notion souvent abstraite, tandis 
que la co-construction favorise l’ap-
propriation par les acteurs du terri-
toire. La démarche bénéficie égale-
ment de l ’ancrage institutionnel de 
l’ADULM, qui lui confère une légitimité 
et une capacité de diffusion.

LIMITES DE L’INITIATIVE
La principale limite réside 

dans la difficulté à traduire des indi-
cateurs de bien-être en décisions opé-
rationnelles et en arbitrages concrets. 
Le caractère en partie subjectif de la 
notion de bien-être peut également 
compliquer sa mesure et son appro-
priation. Enfin, l’impact réel de la dé-
marche dépend fortement du portage 
politique et de l’intégration de ces ou-
tils dans les processus décisionnels.

CONSEILS POUR RÉPLIQUER  
LA DÉMARCHE

Partir des habitants, accepter une 
phase d ’expérimentation, croiser 
parole subjective et donnée objec-
tivée, travailler à la bonne échelle et 
formaliser progressivement un réfé-
rentiel. L’objectif n’est pas seulement 
de mesurer, mais aussi de dialoguer, 
structurer, diffuser et outiller.

LE CONSEIL DE L’ÉQUIPE 
ASSOREDUCE

Pour + d’infos sur les institutions qui 
œuvrent à l’aménagement du territoire 
français et belge, prenez connaissance 
de nos schémas d’acteurs directement 
sur assoreduce.eu. À l’avant-dernière 
colonne du schéma pour la France, vous 
y trouverez les agences d’urbanisme 
telles que L’ADULM. Dotée du statut 
d’association loi 1901, ses missions 
portent sur l’observation urbaine, la pla-
nification, l’appui aux politiques d’amé-
nagement, les coopérations territo-
riales et la diffusion d’innovations. En 
sont membres des personnes morales 
publiques et privées dont une majorité 
de représentants des intercommunali-
tés et collectivités territoriales locales. 

HOMOLOGUE DE L’AUTRE CÔTÉ 
DE LA FRONTIÈRE

Une démarche comparable de redéfi-
nition des indicateurs de viabilité pour 
une société juste et un environnement 
sain est celle de la mise en application 
de la Théorie du Donut développée 
par l ’économiste Kate Raworth, “Be 
Donut”, initiative du Réseau de collec-
tifs en recherche de résilience (RCR 
asbl). Le projet “Territoires résilients” 
propose une boussole et un accom-
pagnement pour permettre aux com-
munes wallonnes de penser et mettre 
collectivement en œuvre la résilience 
de leurs territoires.

https://www.assoreduce.eu/les-acteurs-de-la-planification-territoriale-en-france/
https://www.assoreduce.eu/les-outils-de-la-planification-territoriale-en-wallonie/
http://assoreduce.eu
https://bedonut.be/fr/
https://bedonut.be/fr/
https://territoiresresilients.org/


OBJECTIF DE L’INITIATIVE
Promouvoir le vélo du quoti-

dien et améliorer les politiques cy-
clables à partir de l’expertise d’usage. 
L’Association Droit Au Vélo (ADAV)  
agit comme une association de plai-
doyer, d’accompagnement technique 
et de sensibilisation, sur les aména-
gements, le stationnement, les ser-
vices vélo et l’écomobilité.

EN QUOI EST-CE  
DE LA SOBRIÉTÉ ? 

L’ADAV contribue à la sobriété en fa-
vorisant le report modal vers le vélo, 

réduisant ainsi les consommations 
énergétiques et l ’empreinte car-
bone des déplacements quotidiens. 
Elle agit aussi sur la sobriété des 
infrastructures en promouvant des 
aménagements légers et efficients.

DESCRIPTIF DE L’INITIATIVE
L’ADAV est une association 

d’usagers qui compte plus de 2 600 
adhérents et intervient principale-
ment dans le Nord et le Pas-de-Calais. 
Elle mène des actions variées, allant 
de l’expertise sur les aménagements 
cyclables à la sensibilisation du pu-

ADAV
MOBILISER L’EXPERTISE  

D’USAGE POUR REPENSER  
LES INFRASTRUCTURES  
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CONTACT : 
ADAV – 5 rue Jules de Vicq, MRES, 59800 Lille ; 
03 20 86 17 25 ; info@droitauvelo.org

LIENS UTILES : 
ADAV

mailto:info@droitauvelo.org
https://droitauvelo.org


blic, en passant par la formation et 
l’accompagnement des collectivités.
El l e p a r ticipe n ot a m m ent à l a 
co-construction de politiques cy-
clables à grande échelle, comme le 
schéma directeur cyclable de la Mé-
tropole Européenne de Lille, qui pré-
voit environ 850 kilomètres d’itiné-
raires cyclables et un investissement 
de l’ordre de 100 millions d’euros.
L’association développe également 
des actions concrètes comme des vé-
lo-écoles, des diagnostics de terrain, 
des événements de sensibilisation et 
l’animation d’un centre ressource en 
écomobilité. Elle forme chaque année 
plusieurs centaines de personnes, 
notamment des enfants, à la pratique 
du vélo en sécurité.

CALENDRIER DE L’INITIATIVE
Créée à Lille en 1982, l ’asso-

ciation franchit un cap en 2003 avec 
les premières conventions de par-
tenariat signées avec la Ville de Lille 
puis Lille Métropole. Cette logique 
de coopération se diffuse ensuite à 
d’autres collectivités de toute la ré-
gion Hauts-de-France. Son activité 
s’est intensifiée au cours des années 
2010 et 2020, en lien avec la montée 
en puissance des politiques de mo-
bilité durable et l’augmentation de la 
pratique du vélo.

DIMENSIONS FINANCIÈRES
Dotée d’un budget de 630 000€ 

en 2024, l ’association a un modèle 
économique qui repose sur des 
subventions publiques (collectivités 
locales, partenaires institutionnels), 
des cotisations des adhérents et des 
prestations (expertise, animation, 
formations). 

ORGANISATION ET PARTIES 
PRENANTES

L’ADAV est structurée autour d ’un 
conseil d’administration, d’une équipe 
salariée de 8,6 ETP et d’un réseau de 
bénévoles répartis sur le territoire via 
des antennes locales. Elle travaille 
en lien étroit avec les collectivités 
locales et des réseaux associatifs 
nationaux (FUB, de l ’AF3V). Les ad-
hérents constituent à la fois une base 
militante et une source d’expertise 
d’usage.

FACTEURS DE RÉUSSITE  
DE L’INITIATIVE LOCALE

L’association tient sur la durée grâce 
à un ancrage militant fort, une parole 
d’usagers reconnue, des relais lo-
caux, des comptages et observations 
de terrain, ainsi qu’une capacité à 
produire des propositions opération-
nelles. Les conventions signées avec 
les collectivités locales la placent 
dans un rôle de co-construction plu-
tôt que de simple contestation.



LIMITES DE L’INITIATIVE
Son action reste dépendante 

des calendriers politiques, du niveau 
d’investissement public et de la quali-
té du dialogue avec les maîtrises d’ou-
vrage. L’expertise associative peut 
orienter, alerter et documenter, mais 
ne remplace ni la décision publique ni 
les budgets d’aménagement.

CONSEILS POUR RÉPLIQUER  
LA DÉMARCHE

Structurer une parole d’usagers cré-
dible, documenter les besoins, ins-
taller des échanges réguliers avec 
élus et techniciens, et proposer des 
solutions concrètes. La réplication 
suppose un réseau local, du temps 
bénévole et une stratégie de long 
terme.

LE CONSEIL DE L’ÉQUIPE 
ASSOREDUCE

Pour + d’infos sur les institutions qui 
œuvrent à la mobilité française et 
belge, prenez connaissance de nos 
schémas d’acteurs directement sur 
assoreduce.eu. 

HOMOLOGUE DE L’AUTRE CÔTÉ 
DE LA FRONTIÈRE

Groupe de Recherche et d’Action des 
Cyclistes Quotidiens (GRACQ) devenu 
Avello, Provelo, Tous à pied (pour la 
mobilité pédestre).

https://www.assoreduce.eu/les-acteurs-de-la-planification-territoriale-en-france/
https://www.assoreduce.eu/les-outils-de-la-planification-territoriale-en-wallonie/
http://assoreduce.eu


OBJECTIF DE L’INITIATIVE
Le Conseil de développement 

de la Métropole Européenne de Lille 
est une instance de démocratie par-
ticipative consultative, composée de 
citoyens bénévoles, qui vise à faire 
émerger une parole collective sur les 
enjeux du territoire et à éclairer les 
décisions publiques. Il produit des 
contributions, avis et recommanda-
tions à destination des élus métropo-
litains sur des thématiques variées 
(eau, alimentation, culture, mobilités, 

intergénérationnel…), en apportant 
une expertise d’usage citoyenne.

EN QUOI EST-CE  
DE LA SOBRIÉTÉ

La démarche contribue à la sobriété 
en orientant les politiques publiques 
vers des objectifs de qualité de vie 
compatibles avec les limites éco-
logiques. En mettant l ’accent sur 
le bien-être plutôt que sur la seule 
croissance, elle encourage des choix 
moins consommateurs de ressources 

CONSEIL 
 DE DÉVELOPPEMENT 
DE LA MÉTROPOLE 

EUROPÉENNE  
DE LILLE

FAIRE DIALOGUER  
LES ACTEURS DU TERRITOIRE 

POUR MIEUX INTÉGRER  
LES BESOINS HABITANTS

cr
éd

it
s 

ph
ot

o 
: C

on
se

il 
de

 D
év

el
op

pe
m

en
t d

e 
la

 M
EL

CONTACT : 
Béatrice Auxent, Présidente Conseil de dé-
veloppement Métropole Européenne de Lille  
conseildev@lillemetropole.fr

LIENS UTILES : 
- Site officiel du Conseil 
- Rapport Annuel 2025
- Contribution sur la participation citoyenne dans 
les projets d’habitat

https://conseildeveloppement.lillemetropole.fr

https://conseildeveloppement.lillemetropole.fr/sites/default/files/2026-01/rapport_annuel_2025_pour_impression.pdf?utm_source=chatgpt.com
https://conseildeveloppement.lillemetropole.fr/sites/default/files/2023-11/contribution_participation_citoyenne_et_habitat_version_finale.pdf
https://conseildeveloppement.lillemetropole.fr/sites/default/files/2023-11/contribution_participation_citoyenne_et_habitat_version_finale.pdf


et valorise des leviers immatériels 
comme le lien social, l’accès aux ser-
vices ou les usages du territoire.

DESCRIPTIF DE L’INITIATIVE
Les travaux du Conseil de 

développement reposent sur des 
groupes de travail thématiques qui 
produisent des contributions appro-
fondies, comme celle consacrée à la 
participation citoyenne dans les pro-
jets d’habitat. Cette contribution met 
en évidence l’importance de dépasser 
les dispositifs purement consultatifs 
pour aller vers une participation plus 
active et continue des habitants. 
Elle insiste sur la nécessité de com-
prendre les dynamiques d’acteurs, de 
former les professionnels et les élus, 
et de mobiliser les savoirs d’usage des 
habitants pour concevoir des projets 
plus adaptés. 

CALENDRIER DE L’INITIATIVE
Création du Conseil en 2001, 

installation en 2002, dernier renou-
vellement en 2025. Le Conseil de 
développement de la MEL produit 
en général entre 3 et 6 contributions 
écrites par an, selon les cycles de tra-
vail et les sujets traités.

DIMENSIONS FINANCIÈRES
Le Conseil de développement 

repose sur un modèle peu coûteux, 
fondé principalement sur l ’engage-
ment bénévole de ses membres. Son 

fonctionnement est rendu possible 
grâce au soutien logistique et fi-
nancier de la Métropole Européenne 
de Lille, qui met à disposition des 
moyens d’animation et d’ingénierie. 
Ce modèle permet de produire une 
expertise collective avec un inves-
tissement financier limité.

ORGANISATION ET PARTIES 
PRENANTES

Le Codev MEL est composé de 150 
citoyens bénévoles désignés pour 4 
ans, renouvelable une fois, issus de 
l ’ensemble du territoire métropoli-
tain, organisés en groupes de travail 
pour un temps donné selon sujets de 
saisines ou auto saisines (ex : eau, 
sport, nuit, alimentation…). Il fonc-
tionne avec une gouvernance struc-
turée autour d’une présidence et d’un 
bureau. Il travaille en lien étroit avec 
la Métropole Européenne de Lille, ses 
élus et ses services, ainsi qu’avec 
des par tenaires institutionnels, 
académiques et associatifs. Il est 
également impliqué dans plusieurs 
instances territoriales (Haut Conseil 
métropolitain pour le climat, Forum 
de l’Eurométropole…) ce qui lui per-
met d’articuler ses contributions avec 
d’autres politiques publiques. 

FACTEURS DE RÉUSSITE  
DE L’INITIATIVE LOCALE

Diversité des profils (âge, territoires, 
compétences, parité) ; Ancrage terri-



torial large (95 communes dont deux-
tiers représentées actuellement) ; 
Méthodes participatives renouvelées 
(ateliers, fresques, débats) ; Capaci-
té à produire des recommandations 
concrètes ; Lien direct avec les déci-
deurs publics.

LIMITES DE L’INITIATIVE
Rôle uniquement consultatif 

(pas de pouvoir décisionnel) ; Dépen-
dance à la prise en compte des pro-
positions par les élus ; Engagement 
bénévole nécessitant disponibilité et 
implication ; Maintenir une représen-
tativité sociale complète.

CONSEILS POUR RÉPLIQUER  
LA DÉMARCHE

L’expérience du Codev MEL montre 
l ’importance de garantir une réelle 
diversité sociale des participants et 
de créer des conditions favorables à 
leur implication, au risque de laisser 
certaines voix de côté . Il est essentiel 
de structurer des méthodes de travail 
participatives propices à l’expression 
de toutes et tous, de maintenir un lien 
étroit avec les décideurs publics pour 
bien valoriser les productions réali-
sées.

LE CONSEIL DE L’ÉQUIPE 
ASSOREDUCE

Pour + d’infos sur les institutions qui 
œuvrent à l’aménagement du territoire 
français et belge, prenez connais-
sance de nos schémas d’acteurs di-
rectement sur assoreduce.eu. À la 
dernière colonne du schéma pour la 
France, vous y trouverez les instances 
consultatives telles que le Conseil de 
Développement, créé à l’échelle d’une 
intercommunalité ou d’un territoire de 
projet. Il s’agit d’un organe consultatif 
composé de citoyens, d’acteurs éco-
nomiques, sociaux et associatifs qui 
contribue à la réflexion et à l’élabora-
tion des politiques publiques locales.

HOMOLOGUE DE L’AUTRE CÔTÉ 
DE LA FRONTIÈRE

Des dispositifs comparables existent 
en Belgique ; à l ’échelle régionale, 
son équivalent sera le Conseil Éco-
nomique, Social et Environnemental 
de Wallonie (Cese) et à l’échelle com-
munale, nous trouverons les Conseils 
Consultations en Aménagement du 
Territoire et Mobilité (CCATM).

https://www.assoreduce.eu/les-acteurs-de-la-planification-territoriale-en-france/
https://www.assoreduce.eu/les-outils-de-la-planification-territoriale-en-wallonie/
http://assoreduce.eu


OBJECTIF DE L’INITIATIVE
La LOCO est un tiers-lieu dé-

dié à l’économie sociale et solidaire, 
dont l ’objectif est de soutenir le dé-
veloppement d ’activités à impact 
social et environnemental tout en 
contribuant à la dynamique du quar-
tier Fives Cail à Lille. Elle vise à offrir 
un espace de travail, de coopération 
et d’expérimentation pour des struc-
tures engagées, tout en créant des 
passerelles avec les habitants et les 
acteurs du territoire.

EN QUOI EST-CE  
DE LA SOBRIÉTÉ ? 

Le projet relève de la sobriété foncière 
et matière puisqu’il consiste à réhabi-
liter un bâtiment existant à l ’aide de 
matériaux recyclés, dans le cadre de 
la reconversion d’une friche indus-
trielle, limitant ainsi l’artificialisation 
des sols et l ’usage de nouveaux mi-
nerais. Les équipements des 600 m² 
d’espaces communs du site sont tous 
de seconde main et reconditionnés. Il 
favorise la mutualisation des espaces 
et des services, ce qui réduit les be-

LA LOCO
TIERS-LIEU POUR L’ÉCONOMIE 

SOCIALE ET SOLIDAIRE
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CONTACT : 
Aurélie Ternisien - loco@etic.co

LIENS UTILES : 
- ETIC - Bureaux Partagés à La Loco
- CD2E - Retours d’expérience - La Loco

mailto:loco@etic.co
https://etic.co/location-bureau-coworking-ess/loco-lille/

https://cd2e.com/retours-experience/la-loco-fives-cail/


soins en surfaces et en équipements 
individuels. Par exemple, la chauffe-
rie est partagée avec un immeuble 
d’habitations voisin ce qui permet un 
dimensionnement au plus juste et des 
économies d’échelle. Enfin, il soutient 
des activités économiques tournées 
vers la transition écologique et so-
ciale, contribuant ainsi à diffuser des 
pratiques sobres à l’échelle locale.

DESCRIPTIF DE L’INITIATIVE
La LOCO est un tiers-lieu de 

près de 2 500 m² installé au cœur du 
quartier Fives Cail, dans un bâtiment 
réhabilité. Elle accueille environ 150 à 
200 usagers (salariés, indépendants, 
structures de l’ESS) répartis entre bu-
reaux privatifs, espaces de coworking 
et salles de réunion. Le lieu propose 
également des espaces ouverts au 
public, permettant l’organisation ré-
gulière d’événements, d’ateliers et de 
rencontres avec les habitants. Pen-
sée comme un espace mutualisé, la 
LOCO offre des services partagés (ac-
cueil, salles, équipements) et favorise 
les interactions entre ses résidents. 
Elle constitue ainsi à la fois un lieu de 
travail, un espace de coopération et 
un point d’ancrage pour les initiatives 
locales dans le quartier.

CALENDRIER DU PROJET
2015 : premières réflexions 

sur un lieu dédié à l ’ESS sur le site 
Fives Cail. 2017-2024 : co-construc-

tion du projet avec acteurs locaux et 
travaux. 2024 : ouverture du site en 
novembre. 2025 : inauguration du 
tiers-lieu en juin. Le projet s’inscrit 
dans la transformation globale du 
quartier Fives Cail, ancienne friche 
industrielle en reconversion.

DIMENSIONS FINANCIÈRES
Le montage repose sur un 

investissement immobilier porté par 
des acteurs publics et privés (dont la 
foncière solidaire ETIC) et un modèle 
économique basé sur la location d’es-
paces (bureaux, coworking, salles) et 
les activités du lieu.

ORGANISATION ET PARTIES 
PRENANTES

La LOCO est portée par la foncière so-
lidaire ETIC, spécialisée dans l’immo-
bilier ESS, en lien étroit avec la Ville 
de Lille, la Métropole Européenne de 
Lille et d’autres partenaires publics 
et territoriaux. Elle s’appuie sur une 
équipe de gestion dédiée et sur une 
communauté d’usagers composée 
d’associations, de coopératives et 
d’entreprises engagées. Le lieu s’ins-
crit dans un écosystème plus large, 
en articulation avec les acteurs du 
quartier Fives et les réseaux locaux 
de l’économie sociale et solidaire.



FACTEURS DE RÉUSSITE  
DE L’INITIATIVE LOCALE

La réussite de la LOCO repose sur 
son inscription dans un projet urbain 
global, qui lui donne une visibilité et 
une cohérence territoriale fortes. Elle 
tient également à la qualité du por-
tage immobilier, qui sécurise le projet 
dans le temps, ainsi qu’à la diversité 
des structures accueillies, favorisant 
les synergies et les coopérations. En-
fin, l’ouverture du lieu vers l’extérieur 
permet de créer du lien avec les habi-
tants et d’éviter l’entre-soi.

LIMITES DE L’INITIATIVE
Le modèle économique du 

tiers-lieu nécessite un équilibre dé-
licat entre accessibilité et viabilité 
financière. Le maintien d ’une dy-
namique collective suppose égale-
ment un investissement constant en 
animation et en coordination. Enfin, 
l’intégration du lieu dans son environ-
nement local peut nécessiter un tra-
vail spécifique pour éviter une décon-
nexion avec les habitants du quartier.

CONSEILS POUR RÉPLIQUER 
LA DÉMARCHE

L’expérience de la LOCO montre l’im-
portance de s’appuyer sur un porteur 
immobilier engagé, capable de sécu-
riser le projet sur le long terme. Elle 

souligne également la nécessité de 
concevoir des espaces mutualisés et 
flexibles, et d’impliquer les acteurs 
locaux dès la phase de conception. 
Enfin, la réussite repose en grande 
partie sur la capacité à animer une 
communauté d’usagers et à ouvrir le 
lieu sur son territoire.

HOMOLOGUE DE L’AUTRE CÔTÉ 
DE LA FRONTIÈRE

Des tiers-lieux comparables existent 
en Belgique, notamment à Bruxelles 
ou Gand, où des espaces hybrides mê-
lant coworking, économie sociale et 
animation territoriale sont dévelop-
pés dans des bâtiments réhabilités. 
Citons par exemple Quatre Quart, le 
Domaine des Possibles ou encore Le 
parc-tiers lieu. Une cartographie des 
tiers-lieux belges est disponible en 
ligne. En complément des tiers-lieux, 
Mundo-Lab offre des installations et 
des services immobiliers durables, 
accessibles et partagés à des orga-
nisations à but non lucratif et aux en-
treprises du secteur social. 

https://quatrequarts.coop/
https://www.domainedespossibles.be/
https://leparc-tierslieu.be/
https://leparc-tierslieu.be/
https://www.tierslieux.xyz/#cartographie
https://www.tierslieux.xyz/#cartographie
https://mundo-lab.org/


OBJECTIF DE L’INITIATIVE
Le Bazaar St-So est un tiers-

lieu consacré à l’économie créative, 
installé dans une ancienne halle fer-
roviaire du site Saint-Sauveur à Lille. 
Son objectif est d ’accueillir en un 
même lieu des activités de création, 
de travail partagé, de production, 
d’événementiel et de convivialité, afin 
de favoriser les coopérations entre 
artistes, artisans, entrepreneurs et 
acteurs de l’économie sociale et so-
lidaire.

EN QUOI EST-CE  
DE LA SOBRIÉTÉ ?  

Le projet relève de la sobriété fon-
cière puisqu’il repose sur la réhabi-
litation d’un bâtiment existant plutôt 
que sur une construction neuve. Il met 
aussi en avant une logique d’écono-
mie de matières, avec une structure 
conservée, des réseaux laissés ap-
parents, l’absence de faux plafonds, 
une isolation en fibres de bois, ainsi 
que des équipements comme des 
panneaux photovoltaïques, un puits 
thermique et un système de récupé-

BAZAAR ST SO
TRANSFORMER UNE ANCIENNE 

GARE DE FRET EN UN TIERS-LIEU 
MULTIFONCTIONNEL

CONTACT : 
Bazaar St-So, 292 Rue Camille Guérin,  
59000 LILLE - contact@bazaar.coop 

LIENS UTILES : 
- Bazaar St So - Le Bazaar
- CAUE Nord - Bazaar St So, Lille
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ration des eaux de pluie. Surtout, le 
Bazaar est un espace multifonction-
nel, mêlant travail et loisirs, ce qui va 
à l ’encontre de la logique de zoning, 
permettant de réduire les distances 
à parcourir par les résidents.

CALENDRIER DE L’INITIATIVE
Le lieu s’inscrit dans une his-

toire longue : la gare Saint-Sauveur, 
active comme site ferroviaire de mar-
chandises, cesse ses activités avec la 
mise en service de la plateforme lo-
gistique multimodale Delta 3 fin 2003. 
Une première phase de réhabilitation 
du site intervient en 2008 pour des 
usages culturels, puis les travaux sur 
la seconde moitié de la halle B com-
mencent en 2018 ; le tiers-lieu ouvre 
ensuite sous sa forme actuelle autour 
de 2020.

DESCRIPTION DU LIEU
Le Bazaar occupe environ 

5 000 m² au sein d’une halle ferro-
viaire réhabilitée. Le lieu propose une 
grande diversité d’espaces, allant des 
bureaux et ateliers aux espaces de 
coworking, en passant par des salles 
de réunion et des espaces événe-
mentiels. Il comprend également des 
espaces ouverts au public, comme un 
bar et une cuisine, qui participent à en 
faire un lieu de vie et non uniquement 
un espace de travail. L’ensemble est 
conçu comme un environnement mo-
dulable, capable d’accueillir à la fois 

des activités économiques, cultu-
relles et sociales.

ORGANISATION ET PARTIES 
PRENANTES DE L’INITIATIVE

Le projet Bazaar St-So a été initié et 
porté conjointement par la coopéra-
tive européenne Smart et le Pôle Ter-
ritorial de Coopération Économique 
(PTCE) Initiatives et Cité. Sa réhabili-
tation a bénéficié du soutien de la Ville 
de Lille, de la Métropole Européenne 
de Lille dans le cadre de son appel à 
projets Tiers-lieux”, et de la Région 
Hauts-de-France. Le tiers-lieu a 
également été accompagné par le 
Ministère de la Culture via le disposi-
tif “Quartiers culturels et créatifs” du 
plan de relance post-COVID. Le fonc-
tionnement du lieu repose aujourd’hui 
sur une équipe de gestion et sur une 
communauté de résidents et d’usa-
gers qui contribuent à son animation 
et à sa dynamique.

DIMENSIONS FINANCIÈRES
Le projet, d’un budget global 

de 8 500 000€, est issu d’un montage 
multi-partenarial composé d’acteurs 
publics et privés. La démarche s’ins-
crit dans une logique de transforma-
tion urbaine plus large sur l’ensemble 
du secteur Saint-Sauveur qui im-
plique la construction de logements 
ainsi que l’aménagement d’un parc et 
d’équipements publics.



FACTEURS DE RÉUSSITE  
DE L’INITIATIVE LOCALE

La réussite du projet tient d’abord à la 
valorisation d’un patrimoine existant, 
qui lui confère une forte identité et 
une visibilité importante. Elle repose 
également sur la diversité des usages 
proposés (bureaux, culture, artisa-
nat…), qui favorise les rencontres 
et les coopérations, ainsi que sur la 
capacité du lieu à fédérer une com-
munauté active. 

LIMITES DE L’INITIATIVE
Le modèle du tiers-lieu im-

plique un équilibre délicat entre ob-
jectifs économiques, culturels et so-
ciaux, qui nécessite une gestion fine 
et constante. La viabilité du projet 
dépend en partie de sa fréquentation 
et de l’attractivité du site, ainsi que de 
la capacité à maintenir une diversité 
d’usagers dans la durée.

CONSEILS POUR RÉPLIQUER  
LA DÉMARCHE

L’expérience du Bazaar St-So montre 
l ’intérêt de partir d’un lieu existant 
porteur d’identité, de concevoir des 
espaces flexibles et multifonction-
nels, et d’associer les futurs usagers 
dès les phases de conception. Elle 
souligne également l’importance de 
structurer des partenariats solides 
entre acteurs publics et opérateurs, 
et de développer une animation conti-
nue pour faire vivre le lieu au-delà de 
sa simple fonction immobilière.

HOMOLOGUE DE L’AUTRE CÔTÉ 
DE LA FRONTIÈRE

Les abattoirs de Bomel - en particu-
lier sur l’aspect culturel.

https://www.tccnamur.be/pages/1403-le-ccn-abattoirs-de-bomel


INITIATIVES 
WALLONNES
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OBJECTIF DE L’INITIATIVE
Créer la première commu-

nauté dénergie renouvelable (CER) 
officiellement reconnue par la CWaPE 
en Wallonie, permettant à des ci-
toyens de la commune d‘Aubange de 
consommer de l‘électricité produite 
localement par des panneaux photo
voltaïques installés sur un bâtiment 
communal, à un prix stable et infé-
rieur au marché.

EN QUOI EST-CE  
DE LA SOBRIÉTÉ ? 

Le projet contribue à la sobriété en 
valorisant localement une énergie 
renouvelable déjà produite, en évitant 
les pertes liées à des circuits de dis-
tribution longs, et en sensibilisant les 
membres à leur consommation réelle 
grâce aux compteurs intelligents 
(mesure au quart d’heure). Il favorise 
aussi la flexibilité et l’adaptation des 
usages aux moments de production 
solaire.

PROJET  
DE COMMUNAUTÉ 
D’ÉNERGIE CERSA 

PAR ENERGIE 
COMMUNE

 FAIRE RIMER PRODUCTION 
D’ÉNERGIE AVEC SOLIDARITÉ, 

INNOVATION ET LUTTE CONTRE  
LA SURCONSOMMATION

CONTACT : 
info@energiecommune.be

LIENS UTILES : 
- Énergie Commune
- Communauté d’énergie à Aubange : une 
production locale d’électricité renouvelable au 
service de ses citoyens  
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DESCRIPTIF DE L’INITIATIVE
CERSA (Communauté d’Éner-

gie Renouvelable Soleil d’Aubange) 
est une ASBL constituée autour d’un 
partenariat public-privé entre la Ville 
d’Aubange (membre producteur) et 
des citoyens aubangeois (7 membres 
au démarrage, en phase de recrute-
ment). La ville a installé environ 45 
kWc de panneaux photovoltaïques sur 
les toits du bâtiment du service tra-
vaux, produisant environ 42 MWh/an. 
Après autoconsommation du site 
(20 MWh), environ 22 MWh sont dis-
ponibles pour le partage entre mé-
nages, PME et institutions publiques 
membres. L’électricité locale transite 
via le réseau de distribution existant 
(ORES), au tarif d’environ 0,02 €/kWh 
pour la part énergie (hors frais réseau 
et taxes fédérales), bien en dessous 
du prix marché. La communauté am-
bitionne de s’étendre progressive-
ment avec de nouvelles installations 
et de nouveaux membres.

CALENDRIER DE L’INITIATIVE
Le projet est né dans le cadre 

du programme européen LEADER, 
porté par le GAL (Groupe d’Action Lo-
cale) du Parc naturel de Gaume, sous 
le projet « Gaume Energies ». Le cadre 
légal wallon est entré en vigueur en 
octobre 2022 (décret du 5 mai 2022), 
complété par l ’arrêté du Gouverne-
ment wallon du 17 mars 2023. CERSA 
est la première CER reconnue par la 

CWaPE en Wallonie suite à ce nou-
veau cadre.

DIMENSIONS FINANCIÈRES
L’ investissement dans les 

panneaux photovoltaïques a été ré-
alisé par la Ville d’Aubange, cofinan-
cé via le programme LEADER (fonds 
européens). Le prix de l’énergie par-
tagée est fixé démocratiquement 
en assemblée générale, autour de 
0,02 €/kWh pour la part énergie — soit 
nettement en dessous du prix four-
nisseur (environ 0,15 €/kWh). Le gain 
individuel reste modeste (quelques 
dizaines à quelques centaines d’eu-
ros par an selon la consommation), 
mais le prix est stable et garanti par 
convention entre la communauté et 
ses membres.

ORGANISATION ET PARTIES 
PRENANTES

Le projet repose sur la collaboration 
de plusieurs acteurs : le GAL du Parc 
naturel de Gaume en tant que por-
teur du projet LEADER « Gaume En-
ergies » ; la Ville d’Aubange, membre 
producteur, qui a réalisé l’installation 
PV et mis des locaux à disposition 
pour les séances d ’ information ; 
les citoyens aubangeois membres 
consommateurs (7 au lancement, re-
crutement en cours) ; Énergie Com-
mune asbl comme accompagnateur 
technique et juridique tout au long du 
processus ; ORES comme gestion-



naire de réseau (compteurs intelli-
gents, calcul des quarts d’heure) ; et 
la CWaPE comme régulateur (notifi-
cation et vérification de conformi-
té). La gouvernance est assurée en 
assemblée générale, où toutes les 
décisions — notamment sur les prix — 
sont prises démocratiquement.

FACTEURS DE RÉUSSITE  
DE L’INITIATIVE

Le succès du projet repose sur plu-
sieurs éléments combinés : l ’enga-
gement d’une commune volontaire 
disposant d’une installation PV ou 
prête à en créer une ; un accompa-
gnement professionnel (Énergie 
Commune) à toutes les étapes — sta-
tuts, contrats, démarches CWaPE 
et ORES ; un financement européen 
LEADER permettant l’amorçage sans 
mise de fonds citoyenne initiale ; des 
séances d’information publiques lo-
cales pour mobiliser et rassurer les 
citoyens et un prix de l ’énergie fixé 
démocratiquement, transparent et 
avantageux pour toutes les parties, et 
une implication des membres dans le 
projet pour assurer sa pérennité.

LIMITES DE L’INITIATIVE
Le nombre de membres reste 

faible (7 au démarrage, une dizaine se-
lon les sources ultérieures) : mobiliser 
des citoyens s’avère difficile, entre 
manque de confiance, contrainte de 
participation aux réunions et concur-

rence du tarif social existant. Le vo-
lume d’énergie partageable est par 
ailleurs limité (22 MWh/an disponibles), 
ce qui maintient les gains individuels 
à un niveau modeste. Le périmètre 
géographique est restreint à la com-
mune d’Aubange (choix de la forme 
CER plutôt que communauté d’éner-
gie citoyenne, dont le périmètre peut 
s’étendre à toute la Wallonie). La com-
plexité administrative reste significa-
tive (création des statuts, rédaction 
des contrats, démarches réglemen-
taires, questions de marchés publics 
pour la commune). Enfin, certains 
fournisseurs d’électricité peuvent 
appliquer des surcoûts tarifaires aux 
membres participants à un partage.

CONSEILS POUR RÉPLIQUER 
LA DÉMARCHE

—	 S’appuyer sur une commune ou en-
tité publique locale déjà équipée en 
production renouvelable — ou prête 
à investir — est un point de départ 
solide : elle apporte crédibilité, in-
frastructure et ancrage territorial. 

—	 Faire appel dès le début à un ac-
compagnateur spécialisé pour les 
aspects juridiques, contractuels et 
réglementaires est fortement re-
commandé. En Wallonie il est pos-
sible de contacter le facilitateur 
wallon sur le partage d’énergie qui 
répondra aux questions pratiques 
et juridiques de mise en place d’un 
partage.



—	 Organiser des séances d’informa-
tion publiques locales sont essen-
tielles pour démystifier le concept 
et lever les réticences.

—	 C o m m e n c e r  p e ti t  (q u e l q u e s 
membres) et ouvrir progressive-
ment, en prévoyant dès les statuts 
la possibilité d’accueillir de nou-
veaux membres et de nouvelles 
installations est toujours possible. 

—	 Vérifier en amont la présence de 
compteurs intelligents chez les fu-
turs membres, condition technique 
indispensable au partage. 

—	 Enfin, prévoir dans la gouvernance 
un mécanisme démocratique clair 
pour la fixation des prix garantit la 
confiance et la durabilité du projet.

HOMOLOGUE DE L’AUTRE CÔTÉ 
DE LA FRONTIÈRE

Différents projets d’autoconsomma-
tion collective électrique  (ACC)  sont 
répertoriés sur le site https://www.
monenergiecollective.fr/

https://www.monenergiecollective.fr/
https://www.monenergiecollective.fr/


OBJECTIF DE L’INITIATIVE
REnversC (Rénovation Effi-

ciente vers la Circularité) vise à ac-
célérer la transition écologique du 
secteur de la transformation et de 
la construction sur le territoire du 
Hainaut historique transfrontalier 
(Wallonie / Hauts-de-France), en for-
mant et en sensibilisant l ’ensemble 
des acteurs de la chaîne de valeur 
de la rénovation à des pratiques plus 
durables, plus efficientes énergé-
tiquement et en intégrant les prin-
cipes de circularité et de réemploi 
des matériaux.

EN QUOI EST-CE  
DE LA SOBRIÉTÉ ? 

REnversC place la sobriété au cœur 
de sa définition de la rénovation ef-
ficiente : rénover ne se résume pas à 
une performance énergétique mais 
associe confort des occupants, bud-
get maîtrisé et empreinte environne-
mentale minimale. Le réemploi des 
matériaux — « faire avec ce qui reste » 
— est une approche directement 
sobre, qui évite d’extraire de nouvelles 
ressources en valorisant ce qui existe 
déjà. « Le réemploi, c’est l’art de bâtir 
avec ce qui existe déjà, plutôt que de 
puiser dans ce qui disparaît. »

PROJET RENVERSC 
PAR ESPACE 

ENVIRONNEMENT
L’ART DE BÂTIR AVEC CE QUI 

EXISTE DÉJÀ

CONTACT : 
nzanoni@espace-environnement.be

LIENS UTILES : 
REnversC
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DESCRIPTIF DE L’INITIATIVE
REnversC est un projet de for-

mation et de sensibilisation à destination 
de tous les acteurs de la chaîne de valeur 
de la rénovation : professionnels du bâ-
timent (entrepreneurs, architectes), for-
mateurs, apprenants et étudiants, mais 
aussi propriétaires, guichets conseil 
et relais institutionnels. Il propose une 
approche systémique qui va au-delà 
de la seule performance énergétique, 
en intégrant la qualité de l’air intérieur, 
la santé, l ’identité patrimoniale, les 
matériaux biosourcés et géosourcés, 
et la circularité. Les actions concrètes 
comprennent des conférences, des for-
mations théoriques et/ou pratiques, des 
webinaires, des visites de chantiers et de 
bâtiments exemplaires, des workshops 
et chantiers-écoles, des rencontres 
académiques/professionnels, et le dé-
veloppement d’un réseau transfrontalier 
autour du réemploi. Le projet s’appuie 
sur un site ressource actif (renversc.eu), 
qui propose un vaste recueil sans cesse 
alimenté d’articles, de replays, de publi-
cations, d’annuaires de professionnels 
et autres outils pédagogiques.

CALENDRIER DE L’INITIATIVE
REnversC est le 3e projet de 

cette lignée, suite des projets Inter-
reg FAI-Re (Rénovation efficiente : 
Former - Accompagner - Inspirer) et 
Ré-Emploi (Rénovation et Emploi). Il 
est en cours depuis le 1er avril 2024 et 
prendra fin au 31 mars 2028.

DIMENSIONS FINANCIÈRES
Le projet est cofinancé par le 

Fonds Européen de Développement 
Régional (FEDER) dans le cadre du 
programme Interreg France-Wallo-
nie-Vlaanderen, ainsi que par la Ré-
gion Wallonne. L’ensemble des for-
mations et activités proposées aux 
participants sont gratuites.

ORGANISATION  
ET PARTIES PRENANTES

Le projet est porté en chef de file par 
Espace Environnement ASBL (Char-
leroi), association active depuis 1972 
dans la participation citoyenne et le 
développement territorial durable. Il 
réunit 8 partenaires opérateurs (Clus-
ter Éco-Construction, Toerana Habi-
tat, Parc naturel régional de l’Avesnois, 
Le Forem, Chênelet Développement, 
Réussir en Sambre Avesnois, Retrival 
et RESSOURCES) ainsi que 24 parte-
naires associés couvrant l’ensemble 
du territoire et de la chaîne de valeur . 
Le territoire prioritaire est le Hainaut 
historique, espace transfrontalier co-
hérent sur les plans morphologique et 
socio-économique.

FACTEURS DE RÉUSSITE  
DE L’INITIATIVE

—	 La coopération entre les nombreux 
partenaires et le réseautage qu’elle 
génère ;

—	 Les possibilités d’action offertes 
par le budget européen et régional



—	 La notoriété et la fiabilité acquises 
par Espace Environnement sur les  
projets précédents (FAI-Re et Ré-Em-
ploi), qui entraînent la confiance et 
l’enthousiasme des partenaires ;

—	 Une cheffe de file dynamique et 
motrice ;

—	 Des outils de gestion éprouvés (sui-
vi de projet participatif, tableaux de 
bord, SharePoint)

—	 L’ancrage territorial fort — « partir 
des acteurs de terrain pour ancrer 
le territoire » — est également un 
facteur clé.

LIMITES DE L’INITIATIVE
La coordination entre un 

grand nombre de partenaires (8 opé-
rateurs, 24 associés) constitue une 
difficulté réelle, même si elle est 
aussi source de richesse. La lourdeur 
administrative des projets Interreg 
est identifiée comme une contrainte 
significative en termes de temps et 
de ressources. La mobilisation de 
certains publics cibles reste difficile, 
notamment les professionnels du bâ-
timent (architectes, entrepreneurs, 
artisans), moins enclins à se former 
ou à participer que les acteurs insti-
tutionnels, car manquant essentiel-
lement de temps et/ou de moyens. 
Enfin, le projet opère sur un territoire 
transfrontalier aux cadres réglemen-
taires différents (Wallonie / France), 
ce qui complexifie l ’harmonisation 
des contenus et des démarches.

CONSEILS POUR RÉPLIQUER  
LA DÉMARCHE

—	 S’appuyer sur un opérateur chef de 
file reconnu et expérimenté est in-
dispensable pour fédérer un réseau 
aussi large. 

—	 Construire le projet sur des initia-
tives antérieures (ici FAI-Re) per-
met de capitaliser sur les outils, 
les méthodes et les relations déjà 
établis, tout en renouvelant l’ambi-
tion.

—	 Diversifier les formats d’activité 
(formations en présentiel, webi-
naires, visites, workshops, chan-
tiers-écoles) permet de toucher 
des publics variés avec des niveaux 
d’engagement différents. Intégrer 
dès la conception une approche 
systémique — au-delà du seul vo-
let énergétique — renforce la per-
tinence et la durabilité des appren-
tissages. 

—	 Enfin, prévoir et penser à des ou-
tils de gestion de projet adaptés 
à la complexité d’un partenariat 
transfrontalier (tableaux de bord 
partagés, coordination régulière) 
modernes, évolutifs et soutenus 
par les technologies numériques 
actuelles, est une condition de bon 
fonctionnement.

HOMOLOGUE DE L’AUTRE CÔTÉ 
DE LA FRONTIÈRE

Le projet est transfrontalier. 



OBJECTIF DE L’INITIATIVE
Ernest Living est un projet d’ha-

bitat partagé locatif dédié aux familles 
monoparentales, visant à répondre 
simultanément à trois fragilités carac-
téristiques de ce public : la solitude et 
l’isolement émotionnel, la précarité 
économique liée à un seul revenu, et 
les difficultés organisationnelles du 
quotidien (garde des enfants, organi-
sation des journées). Le projet propose 
un cadre de vie où intimité et solidarité 
coexistent, dans un bâtiment rénové 
avec des exigences environnementales 
élevées, situé en centre-ville de Namur.

EN QUOI EST-CE  
DE LA SOBRIÉTÉ ? 

Ernest Living incarne plusieurs di-
mensions de la sobriété. La sobriété 
spatiale d’abord : les espaces priva-
tifs sont volontairement réduits à 
l ’essentiel (chambre parentale avec 
coin salon, chambre(s) enfant(s), 
salle de bain), tandis que les espaces 
communs généreux (cuisine, salles 
à manger, salons, buanderie, jardin) 
sont mutualisés entre 12 familles, évi-
tant la duplication d’équipements et 
de surfaces. La sobriété énergétique 
ensuite : le bâtiment de la fin du XIXe 

PROJET 
“GODEFROID”  

PAR ERNEST LIVING
AVEC LE SOUTIEN  

DE HABITAT & PARTICIPATION - 
L’HABITAT PARTAGÉ  

AU SERVICE DE LA RÉSILIENCE 
ENVIRONNEMENTALE  

ET SOCIALE

CONTACT : 
lionel.wauters@ernestliving.be 

LIENS UTILES : 
- Habitat & Participation asbl
- Ernest Living
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siècle a été rénové pour atteindre le 
niveau PEB A (60 kWh d’énergie pri-
maire/m²/an), grâce à une isolation 
performante, une ventilation double 
flux avec récupération de chaleur, une 
chaudière à pellets et des panneaux 
photovoltaïques en toiture. La sobrié-
té dans les usages enfin : partage de 
la buanderie, gestion collective de 
l’eau de pluie (citerne de 20 m³ pour les 
toilettes et l’arrosage), choix de ma-
tériaux circulaires (tapis récupérés et 
remis à neuf, radiateurs conservés). 
La localisation en centre-ville à proxi-
mité immédiate d’une école et d’une 
gare réduit également les besoins en 
mobilité motorisée.

DESCRIPTIF DE L’INITIATIVE
Le projet « Godefroid » (pre-

mier habitat Ernest Living à Namur) 
occupe un bâtiment de la fin du XIXe 
siècle entièrement rénové, situé en 
centre-ville de Namur. Il accueille 
jusqu’à 12 familles monoparentales 
(parents solos avec enfants, qu’ils 
soient pères ou mères) dans des uni-
tés privatives comprenant chambre(s) 
et salle de bain, autour de 200 m² 
d’espaces communs très généreux : 
grande cuisine partagée, plusieurs 
salons et salles à manger, salle de 
jeux, espace de télétravail, buanderie, 
jardin et rangements vélos. Le bâti-
ment comprend également 250 m² de 
bureaux, loués séparément. Chaque 
famille dispose de son bail individuel, 

paye son loyer directement, et n’est 
pas solidaire des autres locataires en 
cas d’impayé. La dynamique collec-
tive — charte de vie, règles du quo-
tidien, gouvernance partagée — est 
co-construite progressivement par 
le groupe, avec l ’accompagnement 
de l’asbl Habitat et Participation.

CALENDRIER DE L’INITIATIVE
Le porteur du projet a com-

mencé à développer le concept il y a 
environ 3 ans. Le chantier de rénova-
tion a duré environ un an et demi. Les 
premières familles ont emménagé en 
octobre 2025, et en mars 2026 comp-
tait 7 familles, avec un objectif de 12.

DIMENSIONS FINANCIÈRES
Le projet est un initiative pri-

vée portée par la société Ernest Living, 
sans subside lié à la spécificité du 
projet, financée par des investisseurs 
à impact et un financement bancaire. 

ORGANISATION ET PARTIES 
PRENANTES

Le projet est initié et porté par Ernest 
Living (Lionel Wauters, promoteur-ar-
chitecte), qui joue le rôle de proprié-
taire-bailleur, Habitat et Participa-
tion asbl (fondée en 1982), spécialisée 
dans la promotion de l’habitat groupé 
et solidaire, dans l’accompagnement 
des personnes plus fragilisées à la 
recherche de logement et la facili-
tation  des processus participatifs, 



assure deux missions distinctes : 
la sélection des candidats via des 
entretiens individuels d’une part et 
l ’accompagnement du groupe dans 
la construction de sa gouvernance 
du collectif, du vivre ensemble  et de 
sa charte de vie d’autre part. Les fa-
milles monoparentales elles-mêmes 
sont les actrices centrales de la dy-
namique collective, co-construi-
sant progressivement les règles du 
vivre-ensemble.

FACTEURS DE RÉUSSITE  
DE L’INITIATIVE

Plusieurs éléments contribuent à la 
réussite du projet :
-	 La qualité et la générosité des 

espaces communs, pensés pour 
rendre la vie collective réellement 
attractive et pratique ;

-	 La localisation en centre-ville avec 
accès facile à une école, une gare 
et les transports, réduisant les 
contraintes de mobilité pour les 
familles ;

-	 La combinaison d’un cocon privatif 
suffisamment grand pour l’autono-
mie de chaque famille avec des es-
paces collectifs diversifiés ;

-	 L’accompagnement professionnel 
par Habitat et Participation, qui 
sécurise la sélection des candidats 
et l’émergence d’une gouvernance 
collective ; la sélection des familles 
sur leur motivation à vivre en col-

lectif (et pas uniquement sur leurs 
besoins en logement) ;

-	 Et la haute performance environ-
nementale du bâtiment, qui réduit 
les charges et améliore le confort.

LIMITES DE L’INITIATIVE
La constitution du groupe est 

un processus lent et fragile : plusieurs 
candidats ont quitté le projet en cours 
de route (délais du chantier, autres 
opportunités, inadéquation avec les 
autres membres), et le groupe des fa-
milles est encore en phase d’appren-
tissage du vivre-ensemble. Contrai-
rement à un habitat groupé acquisitif 
classique, le groupe ne préexiste pas 
au projet et ne co-construit pas le 
bâtiment, ce qui peut limiter le senti-
ment d’appropriation collective. Les 
règles de cooptation pour les futurs 
entrants ne sont pas encore définies. 
Enfin, certains profils de candidats 
(barrière de la langue, difficulté à se 
projeter sur un chantier en cours) sont 
difficiles à intégrer dans un projet qui 
demande communication et implica-
tion active.

CONSEILS POUR RÉPLIQUER  
LA DÉMARCHE : 

-	 Prévoir un accompagnement 
professionnel dès le départ pour 
la sélection des résidents et la 
construction de la gouvernance : 
c’est un investissement indispen-
sable, pas optionnel. 



-	 Concevoir des espaces communs 
généreux et diversifiés (plusieurs 
salons aux ambiances différentes, 
cuisine grande, espaces exté-
rieurs) pour que la vie collective 
soit réellement attractive et non 
contrainte. 

-	 Ménager des entrées indépen-
dantes permettant à chaque fa-
mille d’accéder à son unité sans 
passer par les espaces communs, 
pour préserver l’autonomie au quo-
tidien. 

-	 Définir dès le départ les règles non 
négociables (celles du bailleur) et 
laisser le groupe construire les 
règles du quotidien progressive-
ment, une fois installé. 

-	 Choisir une localisation en tissu 
urbain dense, à proximité d’équi-
pements (écoles, transports), pour 
répondre aux besoins concrets des 
familles monoparentales.

-	 Envisager un financement par in-
vestisseurs à impact pour préserver 
la liberté de conception du projet 
sans dépendance à des contraintes 
de subventionneurs publics.

HOMOLOGUE DE L’AUTRE CÔTÉ 
DE LA FRONTIÈRE

La liste des habitats participatifs 
situés dans le département du Nord, 
recensés par l ’association Habitat 
participatif en Nord, est à retrouver 
ici.

https://www.habitatparticipatif-nord.fr/venues-grid/


OBJECTIF DE L’INITIATIVE
Le projet « Biodiversité dans 

le Bâti » de Natagora vise à préserver 
et favoriser la biodiversité dite « inféo-
dée au bâti » — c’est-à-dire les espèces 
sauvages (oiseaux, chauves-souris, in-
sectes, lézards, plantes) qui utilisent 
les bâtiments comme habitat naturel — 
face à la rénovation rapide et massive 
du parc bâti qui détruit ces habitats. Il 
cherche à outiller l’ensemble des ac-
teurs concernés : professionnels de la 
construction, communes, particuliers, 
naturalistes et volontaires. 

EN QUOI EST-CE  
DE LA SOBRIÉTÉ ? 

Le projet s’inscrit dans une logique 
de sobriété foncière et constructive : 
plutôt que d’étaler la ville pour offrir 
de la nature aux habitants, il s’agit de 
densifier qualitativement les quar-
tiers en intégrant la biodiversité au 
sein même du bâti existant. Cette 
approche enrichit la valeur d’usage et 
la qualité de vie des quartiers denses 
en y réintroduisant une présence 
animale et végétale, contribuant 
ainsi à l’attractivité et à la résilience 

BIODIVERSITÉ  
DANS LE BÂTI  

PAR NATAGORA
DENSIFIER LES VILLES  

POUR TOUS LES VIVANTS

CONTACT : 
Julia Luxen biodiversité - bati@natagora.be

LIENS UTILES : 
- bati.natagora.be
- Guide de références : Accueillir la biodiversité 
dans le bâti
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écologique des tissus urbains et pé-
riurbains. Elle démontre que densité 
et biodiversité ne sont pas contradic-
toires. Le coût est moindre lorsque 
les mesures et aménagements sont 
intégrés dès la conception du projet.

DESCRIPTIF DE L’INITIATIVE
Lancé en 2021 au sein de 

Natagora (30 000 membres, 170 em-
ployés, 2 000 volontaires actifs par 
an), le projet est porté par une chargée 
de mission architecte (Julia Luxen) et 
une quarantaine de volontaires ac-
tifs en Wallonie et à Bruxelles. Il part 
d’un constat alarmant : la rénovation 
rapide des bâtiments supprime des 
milliers de sites de nidification et de 
gîtes pour des espèces légalement 
protégées — hirondelles de fenêtre, 
martinets, moineaux, chauves-sou-
ris — sans que les acteurs du bâtiment 
en soient conscients. Afin d’aider les 
professionnels de la construction, 
les maîtres d’ouvrage et toutes per-
sonnes impliquées dans des projets 
de rénovation, différents outils pra-
tiques ont été produits : un site res-
source (bati.natagora.be) comprenant 
65 fiches d’aménagement classées 
par type d’espace (abords, murs, fe-
nêtres, débords, toitures plates et à 
versants, intérieurs), une checklist 
de pré-diagnostic téléchargeable, un 
questionnaire « conseils sur mesure » 
en ligne, des fiches sur les espèces et 
des outils d’aide à la conception. En 

outre, la cellule “biodiversité dans le 
bâti” propose également des forma-
tions à destination des acteurs de la 
construction (architectes, entrepre-
neurs) et des agents communaux, des 
accompagnements de chantier et a 
pour ambition de contribuer à l ’évo-
lution des réglementations commu-
nales et régionales. 

CALENDRIER DE L’INITIATIVE
Le projet a démarré en 2021. 

Le site bati.natagora.be a été inau-
guré en 2024 et est en évolution 
constante (choix délibéré d’un outil 
numérique plutôt qu’un guide papier 
figé). Une formation « Auditeur Biodi-
Bâti » est en cours de développement 
pour professionnaliser le conseil. 

DIMENSIONS FINANCIÈRES
Le projet est porté par Na-

tagora avec un financement mixte : 
subventions du gouvernement wallon 
(mandat officiel pour aider à intégrer 
la biodiversité dans les réglementa-
tions régionales), fonds propres de 
l’association et contribution bénévole 
très importante (une quarantaine de 
volontaires actifs). Les outils sont ac-
tuellement entièrement gratuits et en 
libre accès. Les conseils et visites de 
bâtiments sont proposés aux parti-
culiers, communes et professionnels 
qui les sollicitent. Certains services 
sont gratuits, d ’autres payants. 
D’autres outils ont été créé avec les 



partenaires du projet : Une check-
list à destination des entrepreneurs 
de la construction avec Embuild, une 
checklist en ligne pour analyser les 
dossiers de permis d’urbanisme avec 
la FRW. 

ORGANISATION ET PARTIES 
PRENANTES

Le projet s’appuie sur la structure de 
Natagora (26 régionales en Wallonie 
et à Bruxelles, 9 pôles thématiques) et 
mobilise plusieurs cercles d’acteurs. 
En interne, une chargée de mission 
architecte pilote le projet avec l’appui 
de collègues spécialisés (benchmark 
réglementation, études microcli-
mats). Un groupe de travail transver-
sal réunit naturalistes et acteurs de 
la construction. Une quarantaine de 
volontaires assurent recensement, 
suivis de chantiers, veille documen-
taire et dispenses de formations. En 
externe, les partenariats incluent Em-
build (entreprises de construction), 
des communes, le DNF (Département 
de la Nature et des Forêts pour les dé-
rogations), des associations natura-
listes (LRBPO, AVES), des architectes 
sensibilisés, et des homologues fran-
çais (Picardie Nature, LPO)… 

FACTEURS DE RÉUSSITE  
DE L’INITIATIVE

L’ancrage dans une organisation re-
connue de protection de la nature 
légitime les informations de conseils 

et d’accompagnement. Le nombre de 
membres donne au projet un poids 
politique et une crédibilité institu-
tionnelle. Le fait d’avoir une archi-
tecte comme chargée de mission 
crée un pont inédit entre le monde 
naturaliste et celui de la construc-
tion — jusqu’alors peu connectés — et 
permet de collaborer avec le secteur 
pour créer des détails techniques et 
des articles de cahier des charges 
cohérents avec les normes belges de 
la construction. La gratuité et l’acces-
sibilité des outils numériques (bati.
natagora.be) permettent un déploie-
ment à grande échelle sans coût pour 
l’utilisateur. L’approche pragmatique 
— « ça ne coûte pas plus cher de faire 
une corniche rugueuse » — rend le 
message audible par les profession-
nels du bâtiment. L’investissement 
massif de volontaires passionnés 
démultiplie les capacités d’action sur 
le terrain. 

LIMITES DE L’INITIATIVE
Les acteurs de la construction 

(architectes, entrepreneurs) restent 
difficiles à atteindre et à convaincre : 
peu d’entre eux sont naturalistes et 
la biodiversité n’est pas encore in-
tégrée dans leur formation de base. 
Lorsque la biodiversité est prise en 
compte trop tardivement, les coûts 
supplémentaires (interruptions de 
chantier, procédures de dérogation 
en urgence, coûts pour l’intégration 



des aménagements) peuvent être très 
élevés et cristallisent les résistances. 
La détection des espèces dans le bâti 
est souvent difficile (chauves-souris 
et martinets sont très discrets) et re-
quiert une expertise que les acteurs 
de la construction ne possèdent pas. 
Enfin, le champ de protection légal 
des habitats (même en l’absence tem-
poraire des animaux) est peu connu et 
donc peu respecté. 

CONSEILS POUR RÉPLIQUER  
LA DÉMARCHE :

—	 Recruter une personne à l’interface 
des deux mondes (naturaliste et 
acteur de la construction) facilite le 
dialogue avec les professionnels du 
bâtiment. 

—	 Produire des outils gratuits, en libre 
accès et actualisables en ligne plu-
tôt que des guides papier figés. 

—	 Prioriser les outils de pré-diagnos-
tic simples (checklist en une page) 
pour abaisser le seuil d’entrée. 

—	 Sensibiliser en priorité aux risques 
juridiques : les espèces sont proté-
gées même en leur absence, et les 
projets peuvent être refusés pour 
insuffisance d’attention à la biodi-
versité — cet argument est souvent 
plus opérant que les arguments en-

vironnementaux seuls auprès des 
professionnels. 

—	 Nouer des partenariats avec les 
organisations professionnelles du 
bâtiment pour co-produire des ou-
tils et atteindre leur réseau. 

—	 Insister sur l ’anticipation : la plu-
part des problèmes et coûts sup-
plémentaires surviennent parce 
que la biodiversité est intégrée trop 
tard dans le processus de concep-
tion ou de chantier.

HOMOLOGUE DE L’AUTRE CÔTÉ 
DE LA FRONTIÈRE

Ligue de Protection des Oiseaux 
Hauts-de-France, Groupe Ornitholo-
gique et Naturaliste du Nord-Pas-de-
Calais, Nord Nature Environnement, 
entre autres.
Une formation “Sensibiliser les habi-
tants aux espèces protégées du bâti” 
réalisée par Picardie Nature, LPO 
Hauts-de-France, Les Saprophytes, 
Nord Nature Chico Mendès, GRAINE 
Hauts-de-France, avec le soutien de 
la DREAL Hauts-de-France et de la 
commune de Steenvoorde propose 
une sensibilisation à la cohabitation 
avec le vivant. 

https://www.picardie-nature.org/
https://www.lpo.fr/lpo-locales/region-hauts-de-france/lpo-hauts-de-france
https://www.lpo.fr/lpo-locales/region-hauts-de-france/lpo-hauts-de-france
https://www.lpo.fr/lpo-locales/region-hauts-de-france/lpo-hauts-de-france
https://les-saprophytes.org/
https://les-saprophytes.org/
https://nn-chicomendes.org/
https://nn-chicomendes.org/


OBJECTIF DE L’INITIATIVE
Shift Modal est une ASBL 

créée en 2022 dont l ’objectif est de 
modifier notre vision de la mobili-
té. Les missions de l ’ASBL visent à 
changer plusieurs paradigmes pour 
réduire l ’impact du transport et no-
tamment de réduire la place de la voi-
ture dans nos vies et notre société, de 
lutter activement pour l’interdiction 
de la mise sur le marché de véhicules 
inutilement lourds, surpuissants et 
avec une face avant anormalement 

haute et de considérer la mobilité 
comme un service plutôt que de se 
centrer sur la possession d’un mode 
de transport.

EN QUOI EST-CE  
DE LA SOBRIÉTÉ ? 

Shift Modal s’appuie sur le principe 
« Avoid-Shift-Improve » : éviter les 
kilomètres inutiles, décaler vers des 
modes actifs (le véli à assistance 
électrique, lorsque la marche et le 
vélo ne répond plus au besoin), amé-

SHIFT MODAL
UN AUTRE AVENIR  
POUR LA MOBILITÉ

CONTACT : 
Michaël Horevoets, Fondateur & président, 
Conseiller en Mobilité et énergie — 
info@shiftmodal.be

LIENS UTILES : 
 www.shiftmodal.be
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liorer l ’efficacité des véhicules res-
tants (le véli sans pédale plutôt que le 
SUV). En outre, le principe de sobriété 
se retrouve à d’autres niveaux :
—	 Sur le plan des usages, il questionne 

frontalement le modèle dominant 
de la possession du véhicule : une 
voiture personnelle passe 95 % du 
temps à l’arrêt, occupant une large 
place dans l’espace public.

—	 En termes de consommation, un 
véli actif (où l’on pédale) consomme 
une fraction infime d’énergie.

—	 Sur le plan industriel, le projet pro-
meut des véhicules radicalement 
plus légers (entre 1 000 et 1 250 kg 
de métaux en moyenne pour une 
voiture, contre une fraction pour 
un véli), éco-conçus, circulaires, 
réparables, et portés par des coo-
pératives d’économie sociale plu-
tôt que par des multinationales. 

DESCRIPTIF DE L’INITIATIVE
Un véli (Véhicule Électrique 

Léger Intermédiaire) est un véhi-
cule de catégorie L (entre le vélo à 
assistance électrique et la voiture 
légère), capable de rouler à 25 ou 45 
ou 90 km/h, couvert, actif (on pé-
dale) ou non, avec ou sans coffre, 
et destiné à transporter des per-
sonnes ou des marchandises. Shift 
Modal est à l ’ initiative d ’un projet 
belge spécifique, le « Shifti », dont 
le châssis est fait en bois. L’ASBL est 
un des fondateurs  de la coopéra-

tive agréée en économie sociale et 
CNC et labellisée finance solidaire, 
du même nom qui fabrique ce véli.  
L’ASBL mène trois types d’actions : 
(1) un plaidoyer politique pour faire 
évoluer la réglementation d’homo-
logation européenne (il existe 7 ca-
tégories réglementaires à l ’échelle 
européenne mais il est interdit de 
faire un véli actif à 45 km/h avec 2 
passagers ou plus) ; (2) l’animation de 
la Fédération belge des fabricants de 
vélis et de pièces de vélis/vélos, va-
lorisant les productions locales, cir-
culaires et en économie sociale ; (3) 
un bureau d’études et de projets pour 
accompagner communes, collectifs 
citoyens (comité de quartier…), entre-
prises et écoles vers des alternatives 
à la voiture (mise en œuvre concrète 
de rues scolaires, piétonniers, zones 
cyclables, partage de véhicules entre 
voisins, zones à faible danger…). Un 
projet pilote est également en cours 
pour des vélis partagés en gare de 
Mariembourg, combiné avec une 
communauté d’énergie locale, dans le 
but de déployer ce système sur toute 
la Belgique.

CALENDRIER DE L’INITIATIVE
Shift Modal a été créée en 

octobre 2022, d’abord centrée sur la 
coopérative Shifti (construction du 
premier prototype). Le projet coopé-
ratif étant désormais plus autonome, 
l ’ASBL a intensifié ses activités de 



sensibilisation, plaidoyer et fédéra-
tion depuis juin 2025. 

DIMENSIONS FINANCIÈRES
Le projet opère avec des 

moyens très limités comparés aux 
soutiens publics accordés en France 
(l’« Extrême Défi » doté de 21 millions 
d’euros sur 2022-2025, contre 40.000 
euros de subsides reçus par Shift Mo-
dal en Belgique sur la même période). 
Le Shifti est fabriqué via une coopé-
rative d’économie sociale à finance-
ment solidaire. Shift Modal milite pour 
la mise en œuvre de leasing social de 
véli, profitant que l’idée soit à l’étude 
en RBC pour les voitures électriques, 
en s’inspirant du modèle français.

ORGANISATION ET PARTIES 
PRENANTES

Shift Modal est une ASBL basée à 
Liège. La coopérative Shifti, dé-
sormais plus autonome, est un des 
bras productifs, au même titre que 
deux autres projets de vélis wallons 
(Mobi-Coop et Bugg Motion). Un GAL 
(Groupe d’Action Locale) est associé 
pour le projet de vélis partagés en 
gare de Mariembourg. Good Planet a 
également confié une partie de ses 
animations dans les écoles donnée 
pour l ’AOT/OTW (LETEC) à Shift Mo-
dal. L’ASBL travaille fréquemment en 
partenariat avec The Shiters Belgium 
pour la promotion des vélis. Les par-
tenaires potentiels incluent des com-

munes, des entreprises, des écoles, 
et des acteurs de l’économie sociale 
et circulaire.

FACTEURS DE RÉUSSITE  
DE L’INITIATIVE

L’argument économique et environ-
nemental est solide et chiffré : une 
voiture coûte environ 1 €/km à la so-
ciété et à l’individu, quand le vélo peut 
en rapporter autant. Le véli se situe 
entre ces deux extrêmes, mais il fa-
vorise également la marche et le vélo 
en réduisant la dangerosité des « voi-
tures »… L’usage partagé, cheval de 
bataille de l’association, démultipliant 
l’impact par rapport à la possession 
individuelle, permet des coûts extrê-
mement réduits pouvant répondre 
aux besoins de personnes plus préca-
risées. La combinaison de plaidoyer, 
de soutien à la filière de production et 
d’accompagnement de terrain donne 
à Shift Modal une posture crédible à 
plusieurs niveaux simultanément. 

LIMITES DE L’INITIATIVE
Le verrou réglementaire est 

le principal obstacle : en Europe, il 
n’existe pas de catégorie pour un véli 
à 4 roues actif pouvant aller jusqu’à 
45 km/h (speed pedelec à 4 roues). 
Ce type de véhicule est directement 
classé comme « quad » et est alors 
soumis à des obligations d’homolo-
gation disproportionnées, mais sur-
tout la législation ferme des usages 



nécessaires au quotidien (interdiction 
d’avoir plus de 1 passager, interdiction 
d’utiliser les chemins agricoles ou 
F99C…). Contrairement à la France 
(lois d’expérimentation, soutien pu-
blic massif), la Belgique ne dispose 
pas d’outils juridiques permettant des 
tests sur voirie pour les prototypes. 
La multiplicité des niveaux de pouvoir 
(fédéral pour l’homologation, régions 
pour les dérogations[mh1] ) génère 
un renvoi de balle paralysant. Les 
moyens financiers restent très limi-
tés face à l ’ampleur de la tâche. Par 
conséquent, les vélis belges actuels 
doivent se contenter d’une vitesse 
maximale de 25 km/h (vélo à assis-
tance électrique ou véli de catégorie 
L1e-A) ce qui peut être une contrainte 
pour les régions les plus rurales, ou 
opter pour 3 roues (catégorie L2e, 
avec permis AM) ou  directement pour 
des véhicules à 90km/h (L7e). Shifti st 
dans le 1er cas, Mobi-coop le second 
(L2e, mais en version 25 km/h), tandis 
que Bugg Motion vise les 90 km/h mais 
le projet avance moins vite en raison 
des coûts astronomiques que cette 
catégorie engendre avant de pouvoir 
vendre le premier véhicule. De plus, 
ces zones rurales, pourtant les plus 
pertinentes pour les vélis, restent les 
plus difficiles à atteindre en termes 
de changement de pratiques.

CONSEILS POUR RÉPLIQUER 
LA DÉMARCHE 

—	 Distinguer soigneusement les dif-
férentes catégories de vélis selon 
leur vitesse, leur nombre de roues 
et leur mode de propulsion, car les 
implications réglementaires sont 
radicalement différentes — et c’est 
souvent là que se cachent les blo-
cages.

—	 Intégrer le plaidoyer réglementaire 
dès la phase de développement du 
véhicule : en Belgique comme en 
Europe, la réglementation d’homo-
logation est le vrai verrou. 

—	 Systématiquement vérifier l ’effet 
de substitution réel : un véli ne vaut 
que s’il remplace une voiture, pas 
la marche ou le vélo. Par ailleurs, si 
tout le monde possède un véli de 
500kg roulant à 90 km/h (réalisant 
des longs trajets par autoroute), et 
à l’arrêt 95% du temps, ce n’est pas 
vraiment une solution.

—	 Coupler dès le départ usage parta-
gé, leasing et usage individuel pour 
maximiser l’impact environnemen-
tal et réduire le coût d’accès. 

—	 Ancrer la fabrication dans l’écono-
mie sociale et la production locale 
pour éviter que la logique de mar-
ché ne reproduise les mêmes dé-
rives que l’automobile.

—	 S’inspirer du modèle français (Ex-
trême Défi, lois d’expérimentation, 
essais dans et avec les territoires) 
pour construire des arguments au-



près des décideurs et des citoyens 
et citoyennes. 

—	 Combiner le véli avec d’autres so-
lutions (vélos et voitures partagés 
en gare, production renouvelable 
et communautés d’énergie pour ali-
menter les vélis, réduction collec-
tive du temps de travail pour éviter 
les licenciements massifs qui s’an-
noncent en Europe de l’Ouest dans 
le secteur automobile…) pour pro-
poser un écosystème de mobilité 
cohérent et non un simple gadget 
technologique supplémentaire.

LE CONSEIL DE L’ÉQUIPE 
ASSOREDUCE 

Pour + d’infos sur les institutions qui 
œuvrent à la mobilité française et 
belge, prenez connaissance de nos 
schémas d’acteurs directement sur 
assoreduce.eu. 

HOMOLOGUE DE L’AUTRE CÔTÉ 
DE LA FRONTIÈRE

L’eXtrême défi est porté par l’Ademe 
en France. AVELI (Acteurs des Véhi-
cules Légers Intermédiaires) est l’as-
sociation qui met en avant les véli déjà 
en phase de production en France. 
LEVA-EU est la fédération Euro-
péenne des vélis mais elle intègre des 
fabricants asiatiques et se concentre 
assez fortement sur de gros acteurs 
(capitalistes).

https://www.assoreduce.eu/les-acteurs-de-la-planification-territoriale-en-france/
https://www.assoreduce.eu/les-outils-de-la-planification-territoriale-en-wallonie/
http://assoreduce.eu


Ce document a été rédigé,  
mise en page et publié dans le cadre 

du projet AssoREDUCE. AssoREDUCE est 
un projet européen franco-wallon qui vise à 

mettre en relation les ASSOciations participant 
à la REDUction des Consommations d’Énergie et de 

ressources naturelles.

L’objectif du projet est de contribuer à la diffusion de 
bonnes pratiques entre associations qui œuvrent à 

l’atténuation du changement climatique par la réduction 
des consommations d’énergie et de ressources via 
les leviers de l’aménagement du territoire et de la 

mobilité.

Une initiative de Canopea et de Virage 
Énergie, soutenue par le programme 
Interreg  France-Wallonie-Flandres.


